


Le point sur les dossiers en cours

Site Patrimoine Remarquable (SPR)

Le SPR est un des règlements en cours de créa-
tion sur la commune. Il consiste à expliciter les 

règles et le périmètre de l’Architecte des Bâtiments 
de France (ABF).

TRAVAIL MUNICIPAL

Urbanisme

La Commission Urbanisme a fait 
sa rentrée. Première réunion pu-

blique le 9 janvier, l’occasion de faire 
un point d’avancement sur la création 
des règlements en cours et de ré-
pondre à un questionnaire sur le clas-
sement de la vallée de l’Aveyron.

Nous remercions Mme Kron (de la Di-
rection Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement, 
DREAL) de nous avoir accompagnés 
pour cette réunion et d’avoir répondu 
à nos questions.

La prochaine réunion de la commis-
sion est le 6 mars à 10 h à la salle des 
fêtes. On parlera PLUi avec un point 
d’avancement et un rappel du conte-
nu de feu notre PLU.

Le règlement du SPR sera fait 
avec consultation et travail 
des citoyens, sur des modali-
tés que nous n’avons pas en-
core (le bureau d’études n’est 
pas encore sélectionné). Nous 
venons pendant ce deuxième 
confinement de valider le pé-
rimètre de ce SPR ; il est en 
cours d’instruction par les ser-
vices de l’État.

Voilà ci-dessous le plan du 
périmètre envisagé (do-
cument de travail - encart 
coloré) avec les hameaux 
de Roussergues, Plantade, 
Saint-Vergondin et le Bourg.

Pour le créer, le principe de 
covisibilité a été utilisé : 
tout ce qui était visible au 
premier plan du bourg et 
qui a une vue directe sur le 
bourg a été retenu.
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Chalet Recyclerie
L’odyssée du chalet

Tout le monde connait la 
base de loisirs « Le Ga-

rissou », près de Cordes ?

Eh bien, nous avons appris 
fin octobre qu’elle était 
vendue et que les nouveaux 
acquéreurs souhaitaient 
remplacer les chalets qui y 
accueillaient les estivants.

Forts de ces informations, nous avons 
rapidement réfléchi à l’opportuni-
té pour notre commune d’acquérir 
l’un de ces chalets : les projets d’uti-
lisation de ce nouveau lieu ne man-
quaient pas.

Ce qui allait devenir « l’épopée du 
chalet » a connu quelques remous 
au démarrage : renseignements sur 
le prix, règles d’urbanisme pour l’ins-
tallation, possibilités de transport... 
beaucoup d’informations techniques 
et de recherches en un temps très 
court, le tout en plein second confine-
ment.

De nombreux coups de fil et échanges 
de mails plus tard, un chantier par-
ticipatif réunissant élus et habitants 
pendant plusieurs semaines a démar-
ré : mise en place des plots en béton 
pour accueillir la structure, prise des 
côtes du bâtiment sur place, démon-
tage du chalet en 3 parties, course aux 
« extensions de pales » pour manitou 
chez divers agriculteurs, transport sur 
deux remorques attelées à des trac-
teurs pour le « convoi exceptionnel » 
entre Les Cabannes et Penne, et enfin, 
dépose et assemblage des moitiés de 
chalet !

Un grand merci à Mijo, Abel,
Sabine, Roland, Denis, Thierry, 
Renan, Franck, Gaston, Thierry, 
Rodolphe et Amélie pour cette 
belle aventure,qui ouvre la porte 
à de belles rencontres.
Désormais, le chalet est installé 
sur la zone de la déchèterie de la 
commune.
Il accueillera le « Répare café » !

Un chalet 
pour le

«Répare 
Café»

On est à la re-
cherche de vo-
lontaires pour le 
repeindre !
Contact :
a.dugue@mairiede
penne.fr
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Voirie

En 2020, dans un contexte difficile lié à la situa-
tion de crise sanitaire (confinement et prise de 

fonction retardée de la nouvelle équipe munici-
pale), nous investissions 32 500 € de travaux d’en-
treprise. En régie, l’équipe technique, elle, a pris 
en charge le point-à-temps (rebouchage ponctuel 
des trous dans la chaussée) et l’entretien courant 
des voies.

En 2021, nous avons identifié 12km de voies en 
souffrance pour un montant d’environ 250 000 € 
de travaux d’entreprise nécessaires. Bien sûr, nous 
ne pourrons pas tout faire en un seul budget : nous 
devrons donc planifier ces chantiers sur plusieurs 
années.

Adressage

Suite à la réunion publique du 9 octobre 2020, 
un groupe de travail s’est constitué sur le su-

jet de l’adressage. Cet adressage a entre autres 
pour finalité de définir des points « adressés » ser-
vant de support au maillage de la fibre (un point 
“adressé” = un branchement potentiel à la fibre). 
Les travaux sont initialement prévus en tranche 4 
de Tarn Fibre (octobre 2022). La situation sanitaire 
d’octobre à décembre a ralenti le démarrage de ce 
groupe travail.

Aujourd’hui le temps presse, nous avons pris l’op-
tion de composer cet adressage avec l’aide d’un 
prestataire extérieur associatif, mais nous avons 
gardé en interne la dénomination des routes et 
leur numérotation.

Si vous connaissez le territoire ou une partie de la 
commune, n’hésitez pas à vous joindre à nous.

Le chalet, les nouvelles 
activités...  

L'arrivée du chalet au sein 
de la déchèterie a été le dé-

clencheur de nombreux pro-
jets et a fait germer de nom-
breuses idées. 

Ainsi l'activité «Répare Café», 
sous la houlette de Jean-Loïc 
Pinczon du Sel, secondé par 
Jean-Yves Evrard, commence-
ra à partir du mercredi 7 avril. 
Elle se déroulera les mercredi 
soirs, une fois par mois pour 
commencer.  

De même, «l'activité déchète-
rie» se transforme pour deve-
nir «l'activité ressourcerie». 
En effet dorénavant, lorsque 
les gens viendront déposer, 
nous mettrons de côté ce qui 
nous semblera réutilisable di-
rectement et rapidement (ma-
tériaux bruts, bouts de tuyaux 
PVC, mécanismes simples, 
etc.). 

Fontbonne

La visite de Fontbonne qui a eu 
lieu le 6 Février a réuni environ 

40 personnes.

Merci à tous d’être venus si nom-
breux !

Nous organiserons d’autres occa-
sions de découvrir les bâtiments 
pour ceux qui n’ont pas pu venir.

La prochaine étape pour vous, 
ce sera la présence de deux géo-
graphes sur la commune, Stépha-
nie Raymond et Rémi Bénos. Ils 
viendront discuter avec le maxi-
mum d’entre vous pour recueillir 
et synthétiser l’expression des ha-
bitants sur leur territoire et collec-
ter leur avis quant à l’avenir pos-
sible de Fontbonne.

Suite à notre nouvelle orga-
nisation interne, chacune de 
ces activités correspond à un 
groupe de travail au sein la 
nouvelle commission Rési-
liences. Cette dernière sera 
amenée à gérer toute activi-
té/idée allant dans le sens de 
la résilience, sous forme de 
groupe de travail ou non.  

Ainsi une nouvelle activité 
vélo solidaire va voir le jour 
rapidement sous l’impulsion 
d’Abel Humbert. 

Premier rendez-vous 
mensuel du «Répare Café»

mercredi 7 avril 
à 18h

au nouveau chalet

Début du travail des
géographes sur la

commune
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Lien social

Le groupe de travail lien social n’a pas pu se réu-
nir aussi souvent qu’il l’aurait souhaité ces der-

niers mois, mais les premiers retours des partici-
pantes ont été dynamiques et augurent de belles 
rencontres.

Plusieurs thématiques sont ressorties :
- La mobilité : dans la commune, au niveau inter-
communal, au-delà ; faire le point sur l’existant et 
l’adéquation des services déjà en place (En avant 
Simone), les besoins des habitants, la mise en 
place d’une borne électrique dans le bourg, l’achat 
groupé de vélos électriques...
- Les chantiers participatifs, pour fédérer les pen-
noles et pennols autour de projets communs : jar-
dins partagés ? nettoyage des bords de l’Aveyron ?...
- Les espaces de lien social : création d’un lieu itiné-
rant (bus ? roulotte ?) qui favorise les rencontres, 
notamment dans les hameaux
- Des événements, moments festifs de rencontre
- La santé/prévention : mise en place de confé-
rences (thèmes : les aidants, la violence intra- fa-
miliale, les jeunes et les écrans, le suicide, l’alcoo-
lisme...), permanence médicale... Un travail autour 
de la maison communale a débuté : vous trouverez 
dans la salle d’attente quantités d’informations na-
tionales et locales autour de la bonne santé phy-
sique et mentale.

N’hésitez pas à faire appel aux services de l’as-
sistante sociale, des infirmières, des praticiennes 
(shiatsu et ostéopathie) en place.

Par ailleurs, un local est désormais vacant et nous 
souhaitons le proposer à un professionnel (coiffeur, 

pédicure, esthéticienne...). Si vous êtes intéres-
sé(e)s, n’hésitez pas à contacter la mairie !

Cette commission travaille avec l’ensemble du ter-
ritoire, avec les partenaires institutionnels comme 
associatifs.

Pendant toutes les périodes de confinement, nous 
avons pu ainsi vous faire parvenir 3 lettres in-
fos-confinement qui ont été élaborées à l’initiative 
de Familles Rurales du Causse en collaboration 
avec la commission. Elles ont été distribuées dans 
toutes les boîtes aux lettres et ont pu donner de 
précieuses informations à tous les habitants du 
territoire.

De même, pendant le 2ème confinement, le projet 
« Kdo », initié par cette même association, a vu le 
jour toujours en étroite collaboration avec la com-
mission, d’autres associations comme l’ADMR, et 
les infirmières afin d’offrir un moment privilégié à 
des personnes isolées. Il s’agissait d’offrir à cha-
cun une chanson, une danse, un poème... spéciale-
ment choisis pour eux et interprétés par un artiste 
de notre territoire par voie vidéo et relayés par un 
passeur.

Notre prochaine réunion aura pour but de mettre 
en place des groupes de travail et de commencer en 
suivant une première session.

Prochaine date de réunion de la commission : le 
mardi 2 mars à 18h30 avec attestation de déplace-
ment si le couvre-feu est toujours d’actualité à la 
salle des fêtes. On vous attend nombreux !

Le point sur les dossiers en cours
TRAVAIL MUNICIPAL

Panneaux d’affichage

Nous avons, depuis l’été dernier, fait de grands 
efforts d’affichage décentralisé. Ces efforts ne 

furent pas couronnés d’un aussi grand succès. En 
effet, une organisation perfectible conjuguée à des 
conditions climatiques difficiles ont souvent réduit 
à néant la bonne volonté de chacun. Nous préfé-
rons en sourire, jusqu’à en tirer l’illustration pré-
sente en fin de ce numéro. 

Mais nous ne renonçons pas ! Nous travaillons sur 
plus de rigueur et sur une solution technique per-
mettant que les affichages résistent aux premières 
intempéries. Vous reverrez bientôt fleurir, sur vos 
panneaux d’affichage, les dernières nouvelles de 
votre mairie.

Un local est à louer à la
maison communale
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Point Linky / ENEDIS

Le 17 août 2015, la loi relative à « la transi-
tion énergétique pour la croissance verte 

» qui transpose en droit français des direc-
tives européennes, autorise la société Enedis 
à déployer sur l’ensemble du territoire français 
des compteurs électriques dit intelligents, les 
compteurs Linky.
Rapidement, les polémiques ont alors été 
vives sur l’utilité de ces compteurs, la noci-
vité de leur fonctionnement, le traitement 
des données recueillies, etc... De nombreuses 
questions demeurent. En 2017, de nombreux 
pennols ont alerté leurs élus concernant les 
agissements de sociétés sous traitées par Ene-
dis pour installer ces compteurs : violations de 
propriété privée, intimidations, menaces, etc... 
Le conseil municipal de Penne avait alors sou-
haité prendre position pour que les compteurs 
Linky ne soient posés qu’après le consente-
ment formel de chaque usager.
La délibération ainsi prise (le 10/04/2017), la 
commune a alors été attaquée par la socié-
té Enedis au Tribunal Administratif de Tou-
louse, au motif que la commune n’était plus 
compétente pour réglementer la pose de ces 
compteurs, dès lors qu’elle avait délégué l’or-
ganisation des réseaux publics d’électricité 
au Syndicat Départemental d’Energie du Tarn 
(aujourd’hui le TET).
Le tribunal a donné raison à la société Enedis 
le 6 mars 2020, prescrivant l’abrogation de la 
délibération prise.

Après discussion, le nouveau conseil municipal 
a choisi de faire appel de cette décision, avec 
l’aide d’un avocat ; en effet, la commune estime 
avoir transféré sa compétence de gestion de 
l’electricité mais pas la propriété des compteurs 
d’électricité ; ce faisant, elle persiste à penser 
que les utilisateurs doivent être informés d’un 
éventuel changement de compteur électrique 
et peuvent l’accepter ou pas.

Malheureusement, le 11 janvier dernier, la cour 

d’appel de Bordeaux n’a pas souhaité suivre 
les arguments de la commune, ni même les 
examiner complètement, et a rejeté notre ap-
pel.

A cette étape de la bataille juridique, nous 
avons deux alternatives : obtempérer et retirer 
la délibération prise par le Conseil municipal le 
10 avril 2017 ou continuer le combat auprès du 
Conseil d’Etat puis de la Cour Européenne des 
Droits de l’Homme afin que cette dernière se 
penche sur l’atteinte du droit de la propriété 
publique... Cette dernière option nécessitera 
un financement, à hauteur environ de 5 000 
euros, et un travail de mise en relation avec 
des centaines d’autres communes en France 
qui ont engagé une action en justice contre le 
déploiement autoritaire des compteurs Linky.

Nous avons besoin de connaître votre avis sur 
la question pour décider en notre nom de la 
suite que nous donnerons à cette « bataille ju-
ridique ».

N’hésitez pas à nous faire connaître votre avis 
(pour ou contre une poursuite juridique par la 
commune), ou à nous retourner vos questions, 
par mail à la mairie.

Deux possibilités aujourd’hui :
retirer la délibération ou viser 
la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme où nous avons 
une chance de gagner
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Eau

Le marché pour la 
construction des ré-

servoirs de Pech Egos et 
du Castelet, ainsi que les 
stations de traitement de 
l’eau de Granier et de la 
Madeleine, vient d’être si-
gné. Contrairement au ca-
lendrier fixé initialement, 
les travaux ne démarreront 
pas en février/mars. En ef-
fet nous travaillons encore 
à l’achat de l’ensemble des 
parcelles concernées au 
prix estimé par la SAFER.

Bâtiment

La commission, par le biais des 
élus, a avancé sur le dossier 

des logements communaux. Un 
audit énergétique est en cours 
pour pouvoir bénéficier de sub-
ventions sur les travaux de ré-
fection que nous ferons. L’objec-
tif de cette année (à confirmer au 
budget !) est de rénover correc-
tement notre parc de logements 
et de l’agrandir par la réhabilita-
tion de deux locaux existants.

L’association de sauvegarde des 
églises de Penne a préparé deux 

Economie, production locale

En cette période particulièrement difficile, nombre 
d’acteurs économiques sont touchés par la crise, 

et notre commune n’est malheureusement pas épar-
gnée. Nous souhaitons par la présente vous assurer 
de tout notre soutien.

L’antenne économie locale

Nous avons mis en place une antenne de soutien aux 
acteurs économiques le jeudi matin, à la mairie. N’hési-
tez pas à nous solliciter pour toute problématique liée :
- à la crise (aide aux démarches, décryptage des aides…) 
- à la vie de votre activité économique au sens large 
(création d’entreprise, développement, etc.).

Nous pourrons analyser ensemble votre situation et 
vous donner des conseils si besoin (de préférence 
sur RDV afin que l’on puisse prendre le temps né-
cessaire).

Référencement des acteurs économiques

Nous actualisons le référencement des acteurs éco-
nomiques de la commune. Si vous souhaitez être 
référencé auprès de la mairie et recevoir les pro-
chaines communications à destination des acteurs 
économiques de Penne, nous vous proposons de 
remplir un questionnaire disponible à la mairie ou 
sur le site internet de la mairie (Liste des commis-
sions > Économie, production locale…). 

chantiers de réfection que la 
Mairie accompagnera cette an-
née : la réfection du cadran so-
laire de l’Église Sainte-Catherine 
ainsi que la réfection des murs 
intérieurs de l’église de Rousser-
gues.

Les prochains travaux de la com-
mission qui se feront avec les ci-
toyens seront notamment un tra-
vail politique sur le devenir des 
bâtiments dans leur ensemble 
ainsi qu’un repérage du petit pa-
trimoine.

Plaquette spéciale Noël

Fin 2020, la commission « Économie locale, pro-
duction locale, emploi et tourisme » a souhaité 
promouvoir les achats locaux pour soutenir nos 
artisans et commerçants et a diffusé une pla-
quette « spéciale noël ». Cette brochure a été dif-
fusée via la lettre d’information de la commune et 
a été postée dans les boîtes aux lettres des habi-
tants.

Le Fournil de Penne reprend du service

Depuis le mois de novembre 2020, le fournil de 
Penne est de nouveau en activité. Il est animé par 
l’association Au Gueulard, par convention avec la 
mairie.

Merci de prendre contact avec eux pour les moda-
lités de commandes.

- Les Sauterelles (équipe du mardi) : 07 49 66 76 60
- Sylvain et Alexandre (équipe du vendredi) : 06 70 16 21 62

Prochaine réunion de la commission : samedi 27 
février 2021 à 10h00 (salle des fêtes)

Nous souhaitons soutenir 
l’activité économique locale



Enfance - jeunesse

Le groupe de travail enfance - 
jeunesse s’est réuni à 5 reprises 

depuis le mois de juillet dont 3 fois 
en réunion ouverte. Nous avons 
essayé, ensemble, de faire le dia-
gnostic de notre territoire dans les 
domaines de l’enfance, afin de pou-
voir construire des projets qui ré-
pondent aux attentes des parents 
pennols et de leurs enfants, et at-
tirent de nouvelles familles....

L’idée est aussi de travailler en 
concertation avec les communes du 
Causse et la 4C. Des contacts ont 
déjà été pris qui ont reçu un accueil 
favorable;, un travail a déjà été en-
gagé.

Nous vous livrons ici quelques 
idées mais la liste est loin d’être ex-
haustive et toutes vos propositions 
seront les bienvenues. La commis-
sion est ouverte et ne demande 
qu’à s’étoffer de vos forces et vos 
idées. Chaque dossier sera traité en 
groupe de travail :  

Accueil petite enfance (Maison As-
sistantes maternelles, crèche pa-
rentale...), espace de jeu pour les 
enfants, Centre de Loisirs itinérant, 
ALAE (accueil de loisirs attaché à 
l’école), lieu de rencontre intergé-
nérationnel (salle des fêtes, tennis 
?), foyer des jeunes, conseil munici-
pal des jeunes...

Actuellement, nous avons bien 
avancé sur un des dossiers : l’ALAE

Une maman d’élève a fait passer un 
questionnaire aux parents des en-
fants scolarisés sur notre RPI (re-
groupement des écoles de Penne 
et Vaour) ; il en est ressorti une 
demande forte d’un accueil péris-
colaire, à Penne (et pas seulement 
à Vaour), le soir après l’école, avec 
un temps d’aide aux devoirs. En 
collaboration avec Patrick Lavagne, 
vice-président chargé du dossier 
enfance jeunesse à la 4C, nous 
avons obtenu la mise en place, à 
l’essai, d’un dispositif d’accueil.

Dès la reprise des cours 
au retour des vacances 
de février, les enfants 
du RPI intéressés pour-
ront être accueillis à 
Penne, dans la salle des 
fêtes, entre 16h15 et 
18h ; ils bénéficieront (à 
partir du CP) d’une aide 
aux devoirs puis d’un 
temps d’activités.

Cet accueil périscolaire 
pourra se pérenniser et 
évoluer en fonction de 
la fréquentation reçue 
et des besoins futurs.

Chers parents, n’hésitez 
donc pas à utiliser cette 
possibilité.

Un accueil périsco-
laire à Penne avec 
aide aux devoirs 

dès la rentrée des 
vacances d’hiver

Environnement

La commission environnement s’est réunie pour 
la 3ème fois, samedi 6 février.

Nous avons créé plusieurs groupes de travail pour 
traiter les thèmes suivants :
- Les inventaires qui vont débuter au printemps 
et la programmation de «l’Atlas de la Biodiversité 
Communale ».
- Les chemins : tracé, gestion, utilisations, pan-
neaux, etc...
- L’Aveyron, les cours d’eau et les zones humides 
de la commune : gestion, protection (contact pris 
avec la fédération de pêche).

Si ces thèmes vous intéressent, n’hésitez pas à 
nous rejoindre.

Nous avons également commencé à travailler :
- Sur les problèmes que posent les « blogs de ran-
do » à pied mais surtout motorisée qui proposent 
des circuits sur des chemins privés ou non carros-
sables.
- Sur la gestion de la forêt communale avec l’ONF.
- Sur la nidification des rapaces dans les 
falaises et leur protection (contact pris avec 
la Ligue pour la Protection des Oiseaux). Entre 
autres…
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Démarrage au printemps 
des inventaires de l’Atlas de 
la Biodiversité Communale
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Nos voisins Vaourais
ZOOM SUR...

Pour comprendre la situation, il faut remonter 
au 30 septembre 2020, date à laquelle le tribu-

nal administratif fait annuler les élections muni-
cipales de Vaour ayant eu lieu au printemps der-
nier. La commune de Vaour est alors placée sous 
tutelle administrative en attendant de nouvelles 
élections.

Les élections sont annoncées par arrêté préfecto-
ral pour les 10 et 17 janvier 2021. Mais quelques se-
maines plus tard, le 16 décembre, dans un contexte 
sanitaire tendu, en plein confinement, un nouvel 
arrêté annule le précédent et l’horizon s’assombrit 
pour les élections municipales vaouraises que l’on 
annonce désormais pour juin 2021, pour corres-
pondre à la période électorale des départemen-
tales et régionales, élections elles aussi décalées 
en raison de crise sanitaire.

Un collectif d’habitants de Vaour saisit alors le tri-

bunal administratif en référé dans l’espoir de voir 
annulé l’arrêté du 16 décembre et organisées de 
nouvelles élections avant le mois de juin.

Le 2 février 2021, le tribunal administratif donne 
raison aux habitants de Vaour et annule l’arrêté 
préfectoral du 16 décembre. Quelques heures plus 
tard, le 4 février, la préfète du Tarn publie l’arrêté 
portant convocation des électeurs pour l’élection 
municipale à Vaour dont les deux tours se tien-
dront les 21 et 28 mars prochains.

Les dates pour les nouvelles 
élections municipales à 

Vaour sont enfin connues. 

Vous savez la situation fragile de la Communau-
té de Communes du Cordais et du Causse (4C)  

du fait de l’obligation d’atteindre les 5000 habi-
tants, seuil fixé par la loi NOTRE comme le mini-
mum pour une intercommunalité. Si ce seuil n’est 
pas atteint, notre intercommunalité dans sa forme 
actuelle est appelée à disparaître fusionner avec 
la Communauté de Communes Carmausin Ségala. 

Depuis sa mise en place l’été dernier, le conseil 
communautaire n’a eu de cesse de travailler sur ce 
sujet. Plusieurs communes voisines ont été contac-
tées et invitées à rejoindre notre intercommunalité 
en appuyant notamment sur les nombreux avan-
tages que présentaient une communauté de com-
munes à taille humaine. 

L’avenir semble aujourd’hui s’éclaircir un peu. Bien 
que les démarches soient encore en cours, plu-
sieurs communes ayant favorablement répondu à 
cette invitation, il semble raisonnable de penser 

que nous pourrons atteindre le seuil des 5000 ha-
bitants. La préfète a laissé à la 4C jusqu’au 31 dé-
cembre 2021 pour rendre effectifs les projets d’in-
tégration des nouvelles communes.

Ainsi, les travaux en commissions intercommu-
nales ont maintenant bien démarré, ceci dans un 
climat plus serein que lors des premiers mois de 
mandature. Pour exemple, signalons cette colla-
boration entre les élus et habitants pennols de la 
commission Enfance et Education et les élus de la 
4C qui aboutit, dès ce 1er mars, à la mise en place 
d’un ALAE à Penne (lire “Enfance - jeunesse” dans 
ce même numéro pour plus de détails). D’autres 
dossiers sont en cours, dont nous ferons état plus 
détaillé dans le prochain numéro.   

INTERCOMMUNALITÉ

La situation s’éclaircie pour la 4C. 
Réponse au 31 décembre 2021.



INFORMATIONS DIVERSES
Devoir d’élagage

Les sociétés de téléphonie 
et télécommunication rap-

pellent à tous les propriétaires 
de procéder aux travaux d’entre-
tien et d’élagage des branches 
d’arbres et d’arbustes en sur-
plomb du domaine public et des 
réseaux aériens. En effet, en 
tant que propriétaire, vous avez 
la responsabilité de l’élagage de 
vos plantations en bordure de 
lignes téléphoniques et élec-
triques. Cet élagage est à votre 
charge pleine et entière.

Le saviez-vous ?

1.	 Vous engagez votre res-
ponsabilité civile. A ce titre, vous 
serez facturé du montant des ré-
parations dues aux dommages 
causés par les branchages dont 
vous êtes propriétaire.

2.	 Vous êtes également 
passible d’une amende de 1500 
€ par câble endommagé (Art. 
265 du code des postes et télé-
communications).

Vente aux enchères

La municipalité désire se dé-
barrasser de matériel ou de 

matériaux dont elle n’a plus 
l’usage. Elle propose une vente 
aux enchères. Si vous êtes inté-
ressé par certains de ces articles, 
veuillez faire une proposition 
sous pli fermé et daté avant le 
12 mars 2021. Ces lots sont indi-
visibles au sein de cette vente ; 
libre à vous de faire un achat 
groupé et de partager ensuite. 

Une commission ouverte se réu-
nira pour ouvrir les enveloppes 
et attribuer les lots aux meil-
leures offres.

Visite possible de ces lots le sa-
medi 20 février entre 11 h et midi 
à la maison Bochot, local tech-
nique municipal en face de la 
salle des fêtes.

Liste des lots
1.	 Palettes de tuiles (an-
ciennes tuiles de la salle des 
fêtes) environ 1800 tuiles (180 
m²). C’est un modèle qui n’est 
plus fabriqué.
2.	 Châssis de baie vitrée en 
aluminium environ 15 m² (cer-
taines de ces vitres sont fen-
dues)
3.	 Véhicule Defender 11O (ne 
passe pas au contrôle technique)
4.	 Balustrades en fer : 26 m
5.	 Ancien tracteur avec 
épareuse.
6.	 Ancienne sulfateuse avec 
motopompe (cuve de 500 ou 
1000 l à mettre derrière tracteur 
pour désherber)
7.	 Poutrelles métalliques 
(6/12 en 4 m (4 pièces) et 8/16 en 
6 m (3 pièces))

Informations « Brexit »  

L'accord de retrait du Royaume-Uni de l'Union Européenne pré-
voit de nombreuses dispositions relatives au droit d'entrée, de 

séjour, d'accès au travail et aux droits sociaux des ressortissants 
britanniques dans l'union européenne. 

Ces dispositions, et modalités de séjour en France pour les ressor-
tissants britanniques et les membres de leur famille sont détaillés 
dans le décret du 19/11/2020. Nous avons épluché pour vous ce 
décret et en avons fait une synthèse disponible sur le site internet 
de la commune (http://www.mairiedepenne.fr). N’hésitez pas à le 
consulter.

La Gazette qui cherche son nom - 2020-2026 - numéro 1 - Février 202115

Etat Civil 2020

Naissances

SATO JACOBÉ de NAUROIS 
Lucien né 17 avril 2020, Pa-
rents domiciliés à Haute-
Serre  

LEFRANC Louis né le 21 no-
vembre 2020 à Montauban, 
Parents domiciliés sous le 
Roc de Bès  

Décès 

LENTZ René, décédé le 25 
mars 2020 

AUDIBERT Gérard, décédé le 
6 juillet 2020 

LEMAIRE Philippe, décédé le 
9 août 2020  

CAZALIÈRES Charles, décédé 
le 16 octobre 2020 

LANNELONGUE Christophe, 
décédé le 27 novembre 2020 

Mariages

HUGUET Mathilde et MA-
ZIÈRES Guillaume, le 11 juil-
let 2020 

METCALFE Fiona et PAISLEY 
William, le 20 août 2020 



Urgent  - Embauche ménage

L’école recherche une personne pour assurer 
le ménage de la classe durant la période sco-

laire.

C’est un contrat de 3 heures par semaine, les 
lundi, mardi et jeudi, du 1er mars au 6 juillet 
2021.

Merci de contacter la mairie.
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Nouveaux arrivants

Nous tenons à souhaiter la bienvenue à 
tous ceux qui nous ont rejoints, qui nous 

rejoignent chaque jour.

Nouveaux pennols, vous avez des questions ? 
Vous êtes à la recherche d’une information ? 
Venez nous rencontrer à la mairie, les portes 
en sont grandes ouvertes. 

EXPRESSION LIBRE
L’éthique... Qu’es aquò ? 

Un mot à la mode, certes... Mais que signifie-t-il 
? 

La notion d’éthique est apparue dans les années 
60, avec le développement de champs de re-
cherches nouveaux : médecine (procréation assis-
tée et nécessité de règlementer), question de la 
fin de vie avec les questionnements sur l’accom-
pagnement et euthanasie, la société (biodiversité, 
conservation des écosystèmes). L’éthique renvoie 
à la nécessité d’évaluer les actions humaines de 
la vie de tous les jours, selon des principes mo-
raux. Elle ne constitue pas un ensemble de va-
leurs morales, c’est une réflexion argumentée en 

vue du bien agir. Elle propose de s’interroger sur 
les valeurs et les principes moraux qui devraient 
orienter l’action pour agir conformément à ceux-
ci : probité, loyauté, respect de soi et des autres, 
justice et responsabilité individuelle et collective. 
Ainsi un conseil d’Ethique (à voix décisionnelle ou 
consultative) est un lieu d’observation fine, d’éva-
luation lucide de la cohérence d’un groupe par rap-
port à ses déclarations d’intention (cf démocratie 
participative). En effet là ou existe un fonction-
nement humain, là où des décisions doivent être 
prises, des dysfonctionnements liés à l’exercice du 
pouvoir peuvent exister.

Danièle Roques

Arbre de Mai

Nous vous avions présenté en septembre, 
Celui qui allait devenir notre arbre de mai.

Par un beau jour de décembre,
Nous l’avons planté !

Voilà notre érable flamboyant
planté au plus proche de la Mairie.

INFORMATIONS DIVERSES



Ecole de Penne
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A VOUS LA PAROLE !

Comme indiqué à 
plusieurs reprises, 

cette Gazette se veut 
le reflet de notre 

projet participatif, 
elle vous invite donc 

à participer. 

Participer en 
vous joignant aux 
groupes de travail 

et, par conséquent, 
fabriquer le contenu 
de la rubrique “Tra-

vail municipal”. 

Participer en pro-
posant des sujets 

inédits qui vous 
tiennent à cœur qui 
seront publiés dans 
la rubrique “Expres-

sion libre”. 

Participer en nous 
retournant les 

questionnaires qui 
suivent, qui nous 

indiqueront vos at-
tentes sur les sujets 

en cours. 

Participer, enfin, en 
nous aidant à choisir 

un nouveau nom 
pour cette Gazette... 

Ou à conserver 
l’ancien. A nous de 

décider.

Proposez vos idées 
grâce au question-

naire qui suit. 

A vous la parole ! 

Transport 

Vous le savez, notre commune est à la fois étendue et éloignée des centres ur-
bains. Nous aimerions connaître vos besoins concernant la mobilité pour ajus-

ter les services existants et essayer d'en créer de nouveaux. 

- Avez-vous besoin d'un transport individuel à la demande ? régulier ? pour quelle 
destination ?  

- Seriez-vous intéressés par un transport collectif le vendredi matin vers Montri-
coux (médecin, marché, pharmacie, médiathèque...) ? 

- Seriez-vous intéressés par un autre transport collectif régulier et pour quelle des-
tination (le cinéma de Caussade ou de Saint Antonin l'après-midi ?, le marché de 
Saint Antonin le jeudi après-midi, le dimanche matin) ? 

Autre destination ? 

- Seriez-vous intéressés par la mise en place d'un arrêt de bus à Penne en direction 
de Montauban le matin avec retour en fin d'après-midi ? 

- Seriez-vous candidat si la mairie organise un transport pour vous permettre d'as-
sister aux réunions des assemblées citoyennes ? 

Extinction éclairage public

Afin de maîtriser les consommations énergétiques, de lutter contre la pollution 
lumineuse, et de contribuer à la préservation, de l’environnement, l’équipe mu-

nicipale souhaite éteindre l’éclairage public au cœur de la nuit :

- D’avril à octobre : extinction de minuit à 6h00
- De novembre à mars : extinction de 23h00 à 6h30

Soucieux d’être à l’écoute des attentes citoyennes, nous vous invitons à nous faire 
parvenir vos remarques et suggestions !



Ateliers informatiques 

La commission communication et informatique souhaite étudier la pertinence de la mise en place d’ate-
liers d’initiation / accompagnement à l’outil informatique. 

- Seriez-vous intéressés par la mise en place d’ateliers informatiques ? Si oui, à quelle fréquence ? Pour 
quel niveau ? 

Toute idée ou suggestion liée à cette éventuelle organisation est la bienvenue.

Poursuite de l’action judiciaire LINKY / ENEDIS 

Le conseil municipal, en avril 2017, a adopté une délibération réglementant le déploiement des comp-
teurs Linky. 

Il s'agissait ainsi de s'opposer aux poses autoritaires de ces nouveaux compteurs ; la mairie indiquait que 
les propriétaires ou locataires des logements devaient donner leur accord pour permettre l'installation 
par les filiales d'Enedis.

Malheureusement les 2 premières actions, au Tribunal Administratif et à la Cour d'appel ont été rejetées. 

Aujourd'hui, nous pouvons continuer la bataille juridique, c'est-à-dire aller au Conseil d'Etat puis aller à 
la Cour Européenne des Droits de l'Homme. 

Ceci engage des frais (environ 5000 euros) et du travail, mais permettra de reconnaître le droit de pro-
priété de la commune.  

Nous pouvons aussi arrêter là et dans ce cas, nous sommes enjoints à délibérer pour annuler la délibé-
ration initiale de 2017. 

Nous aimerions connaître l'avis du plus grand nombre pour décider de nos démarches futures... 

Au vu des délais, il nous reste jusqu’au 5 mars pour décider. 

Envoyez-nous votre avis, ainsi que vos questions ou remarques éventuelles sur le mail de la mairie :

mairiedepenne@orange.fr

Quel nom pour la Gazette ? 

Vous pensez à un nom pour cette nouvelle version de la Gazette ? Inattendu, évident ? Vous préférez 
conserver l’ancien ? 

Donnez votre avis : quel nom pour la gazette ? 
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La «Gazette», c’est fini pour aujourd’hui...

Informations pratiques de la mairie

Mairie : 05 63 56 31 11
Fax : 05 63 56 39 40
Courriel : mairiedepenne@orange.fr
Site : www.mairie-penne-tarn.fr

Ouverture du secrétariat
    Lundi / Vendredi :

9h00-12h00 14h00-17h00 
    Mardi / Jeudi : 9h00-12h00

Permanences des élus
du lundi au samedi, de 10h00 à 

12h00 

Problème eau potable :
05 63 56 31 11 (semaine)
06 10 58 08 63 (urgences)

Autres contacts utiles

Office Tourisme :

05 63 56 36 68
Site : www.cordessurciel.fr

Pompiers : 112

Gendarmerie : 17

Responsables de la publication

Directrice de la publication :
Laurence Poillerat-Zeganadin

Rédacteurs : Membres de la
Commission Communication

Membres des autres  
Commissions Municipales et 
des instances participatives

La Gazette tient à remercier 
tous ses contributeurs.

Mairie de Penne
81140 Penne

Déchetterie

Prochaines ouvertures :
Ve. 5 Mars de 14 h à 17 h 
Sa. 6 Mars de 9h à 12h

Ve. 2 Avril de 14 h à 17 h 
Sa. 3 Avril de 9h à 12h

Ve. 7 Mai de 14 h à 17 h 
Sa. 8 Mai de 9h à 12h


